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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-4567

Département(s) de publication : 69
 Annonce n° 26-4567

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-136483
11/12/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

ENS de LyonNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

13000812100019N° National d'identification : 
LYONVille : 

69007Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

69Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Entretien et maintenance des systèmes de sécurité incendie de l'ENS de LyonIntitulé du marché : 
50413200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La présente consultation a pour objet l'entretien et la maintenance Description succincte du marché : 

des systèmes de sécurité incendie (SSI) de l'École Normale Supérieure de Lyon. Le contrat est 
décomposé en 2 lots donnant chacun lieu à un accord-cadre composite correspondant pour partie à 
un marché ordinaire (maintenances préventive et palliative) et pour partie à un accord-cadre à bons 
de commande (maintenance curative), sans minimum avec un maximum en valeur, mono-attributaire. 
Une visite obligatoire des lieux est prévue : se référer aux modalités fixées dans le règlement de la 
consultation. Date de démarrage des prestations : le 01/03/2026.

Section 4 - Informations rectificatives

La date limite de remise des candidatures et offres est repoussée au 26/01/2026 à 12h00.

14/01/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4567
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-4567
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